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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant : 

« 5° L’organisation et les conditions de travail. »

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 27. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise – Nouveau Front Populaire vise à 
faire de l’organisation et des conditions de travail un objet obligatoire de la négociation de branche 
sur l’emploi et le travail des salariés expérimentés.

37 % des actifs occupés disent ne pas se sentir capables de tenir dans leur travail jusqu’à la retraite, 
et considèrent que ce travail n’est pas « soutenable ». Un résultat qui n’a rien de surprenant car 
depuis des années, les enquêtes sur les conditions de travail documentent la crise majeure du travail 
en France. L’enquête menée par le ministère du Travail depuis 1978 ou l’enquête européenne 
Eurofound démontent l’intensification croissante et la dégradation continue des conditions de 
travail depuis les années 1990.
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Les chercheuses Jolivet et Molinié ont étudié les conditions de travail des salariés hommes et 
femmes âgés de 47 à 61 ans : 7 salariés sur 10 déclarent être fréquemment plus exposés à certaines 
conditions de travail, 1 salarié sur 4 déclare travailler sous pression, plus d’un salarié sur trois est 
exposé aux contraintes physiques fréquentes et / ou aux horaires décalés (Annie Jolivet, Le travail et 
les conditions de travail en dernière partie de vie professionnelle, LIEPP, 2024).

Dans ce contexte, lutter pour l’amélioration des conditions de travail en général, et des salariés 
seniors en particuilier, est prioritaire. Alors que le présent texte propose d’en faire un objet facultatif 
de négociation, le présent amendement vise donc à le rendre obligatoire : l’objectif du « maintien » 
dans l’emploi ne peut être mené sans rompre avec la dégradation des conditions de travail.


